
 

Commune de VAUX-SUR-MER  
Décision n° 2023/46/D  
  

DÉCISION DU MAIRE  
TARIFS MUNICIPAUX  

2024  
Pôle Enfance-Jeunesse 

  
Le Maire de la commune de Vaux-sur-Mer,  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L. 212222,  

Vu la délibération n° 2020/06.16/01 en date du 16 juin 2020 par laquelle le 

Conseil Municipal a chargé Monsieur le Maire, par délégation, de fixer dans la 

limite de 1 000€ unitaire, les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôt 

temporaire sur les voies et autres lieux publics, et, de manière générale, des droits 

prévus au profit de la commune qui n’ont pas un caractère fiscal,   

Considérant la nécessité d’adapter notre tarification en prenant en compte le 

Quotient Familial (QF) et la réglementation de la Caisse Nationale d’Allocations 

Familiales,  

Considérant la mise en place d’un tarif social pour la Restauration Scolaire, 

 

ARRÊTE,  
 

 ARTICLE 1er : Les tarifs de la Restauration Scolaire (cantine + pause méridienne), 

des accueils périscolaires et extrascolaires sont fixés comme suit, à compter du 1er 

janvier 2024 :  

 

 
 
    
 

 

Restauration Scolaire (cantine + pause méridienne) 
 

Une majoration de 2€/jour est appliquée en cas de non réservation. 

 

  

MATERNELLES 

 

ÉLÉMENTAIRE 

 

 

ADULTES  
 

   QF 
0-1000 

 

QF 
1001-2000 

 

QF 
> à 2000 
PLEIN TARIF 

 

QF 
0-1000 

 

QF    
1001-2000 

 

QF 
> à 2000 
PLEIN TARIF 

Enfants domiciliés à 

VAUX SUR MER   

 

1,00 €  
 

2,80 €  
 

2,90 € 
 

1,00 €  

 

2,90 €  

 

3,00 € 
 

5,50 € 

Enfants  domiciliés 
HORS COMMUNE  

 

1,00 €  
 

3,30 €  
 

3,40 € 
 

1,00 €  

 

3,40 €  

 

3,50 € 

 

5,50 € 
 

Accompagnement 

P.A.I. 

 

1,00 € 

 

1,00 € 

 

1,00 € 

 

1,00 € 

 

1,00 € 

 

1,00 € 

 



 

 ACCUEILS PÉRISCOLAIRES  
  

Les enfants sont accueillis en accueils périscolaires avant et après l’école : 
le matin de 7h30 à 8h30 
le soir de 16h30 à 19h00 

Les tarifs ci-dessous s’appliquent à la demi-heure, toute demi-heure entamée est due. 

Une majoration de 2€/jour est appliquée en cas de non réservation. 

  
      

CAF/MSA 
  

   
à la ½ heure 

QF  
≤ 760 

QF  
761-1000 

QF  
1001-2000 

QF > 2000  
PLEIN TARIF 

 

GOÛTER  

Enfants domiciliés 

à VAUX SUR MER   0,30 €  0,45 €  0,65 €  0,75 €  0,50 €  

Enfants domiciliés 
HORS COMMUNE  0,40 €  0,55 €  0,80 €  0,95 €  0,60 €  

    

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ACM 3-16 ANS vacances + mercredis  
Le prix de la journée comprend le Repas et le Goûter, de 7h30 à 18h30 

Une majoration de 2€/jour est appliquée en cas de non réservation. 

 
 

Enfants  
domiciliés 

à VAUX SUR MER 

 
Journée 

  

 

½ Journée 
sans REPAS 

 

 

½ Journée 
avec REPAS 

VAUX SUR MER    

QF ≤ 760 
7,50 €  4,00 €  6,90 € 

VAUX SUR MER  

QF 761-1000 
10,50 €  5,50 €  8,40 €  

VAUX SUR MER    

QF 1001-2000 
13,00 € 7,00 € 9,90 € 

VAUX SUR MER    

QF > 2000 

PLEIN TARIF 

  

18,50 € 

 

9,50 € 

 

12,50 € 

 

Enfants  
domiciliés 

HORS COMMUNE   

 
Journée 

  

 

½ Journée 
sans REPAS 

 

½ Journée 
avec REPAS 

HORS COMMUNE  

QF ≤ 760 
9,50 € 5,00 €  8,40 €  

HORS COMMUNE  

QF 761-1000 
13,00 € 7,00 €  10,40 €  

HORS COMMUNE  

QF 1001-2000 
16,50 € 9,00 €  12,40 €  

HORS COMMUNE  

QF > 2000 

PLEIN TARIF 

 

24,00 € 

 

12,50 € 

 

16,00 € 

  

SUPPLÉMENT ANIMATIONS / SORTIES EXCEPTIONNELLES 
Domiciliés et Non-Domiciliés 

  

COÛT DE 
REVIENT 

intervenants 

extérieurs, sorties 

extérieures, 

stages, veillées… 

 

≤ 5€ 
 

 

≤ 8€ 

 

≤ 15€ 

 

≤ 25€ 

 

1,00 € 

 

2,00 €  
 

5,00€ 

 

10,00€ 



 

Article 2 : La présente décision annule et remplace la décision n° 2023/25/D en 

date du 07 juillet 2023.  

  

Article 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations du 

conseil municipal, publiée et affichée conformément à la réglementation en 

vigueur et transmise à la Sous-Préfecture de l'arrondissement de Rochefort.  

  

Fait à Vaux-sur-Mer, 05 décembre 2023. 

Le Maire,  

Patrice LIBELLI  
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